
 

 

 

ANNEXE 
ÉLECTION AU POSTE DE DIRECTEUR 

 COMITÉ D’ÉDUCATION ET ÉTUDE DE LA LÉGISLATION 
 

COLLÈGE AHUNTSIC 
 

9055, rue St-Hubert (Montréal)  H2M 1Y8 (entrée principale)  

 
 
 

 

 

LE PORT DU COUVRE-VISAGE SERA OBLIGATOIRE POUR LES 

MEMBRES LORS DES DÉPLACEMENTS À L’INTÉRIEUR ET À 

L’EXTÉRIEUR DES SALLES, DANS LES AIRES COMMUNES ET EN 

PRÉSENCE D’AUTRES MEMBRES.   DÈS VOTRE ARRIVÉE VOUS 

DEVREZ PORTER VOTRE COUVRE-VISAGE, SANS QUOI 

L’ACCÈS AU VOTE VOUS SERA REFUSÉ.  
 

 

 
GARDEZ LA DISTANCIATION DE 2 MÈTRES LORSQUE VOUS 

ATTENDEZ POUR VOTER.  APPORTEZ VOTRE PROPRE STYLO, 

SINON LE STYLO FOURNI DEVRA ÊTRE DÉSINFECTÉ ENTRE 

CHAQUE USAGE. 
 

 
 
 

 
Syndicalement, 
 

 

 

 
 
Marc-Édouard Joubert 
Président d’élection 
STTP-Section locale de Montréal 
MEJ/go sepb-574 Montréal, le 13 octobre 2021 / 206 
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